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La Mission Permanente de la République Algérienne Démocratique et Populaire 

auprès de l'Office des Nations Unies et des Organisations Internationales en 

Suisse présente ses compliments au Bureau du Haut-Commissariat des Nations 

Unies aux Droits de l'Homme, Secrétariat du Comité des Droits des Personnes 

Handicapées, et en référence à l'examen du rapport initial de l'Algérie, qui s'est 

tenu les 29 et 30 août 2018, a l'honneur de lui communiquer, ci-joint, aux fins de sa 

transmission aux membres du Comité, les informations complémentaires 

sollicitées. 

La Mission Permanente de la République Algérienne Démocratique et Populaire 

saisit cette occasion pour renouveler au Bureau du Haut-Commissariat des 

Nations Unies aux Droits de l'Homme, Secrétariat dyComit des Droits des 

Personnes Handicapées, l'assurance de sa haute coni.'\ 
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République Algérienne Démocratique et Populaire 

Réponses additionnelles du Gouvernement 

algérien aux questions du Comité en charge des 

droits des personnes handicapées. 



Réponse à la question des experts concernant la mention du "handicap" 

dans la rubrique « signes particuliers » dans les formulaires pour la 

délivrance de la carte d'identité et du passeport: 

Nous réitérons la déclaration faite lors de la session, que la carte 

d'identité nationale et le passeport ne présentent aucune mention 

concernant le handicap. 

Aussi, la rubrique «signes particuliers» dans les formulaires est dédiée à 

des indications de reconnaissance faciale à l'exemple : grains de beauté, 

grains de rousseur 

Ces formulaires téléchargeables sur le site du Ministère de l'Intérieur et 

des collectivités locales, www.interieur.gov.dz, sont renseignés par les 

demandeurs de la carte d'identité ou du passeport. 

Réponse à la question des experts concernant les frais exigés par Air Algérie 

aux personnes handicapées pour le transport de leurs fauteuils roulants: 

Air Algérie prête une attention particuliere aux passagers aux besoins 

specifiques et oeuvre pour leur garantir les conditions de confort et de 

sécurité optimales durant tout leur voyage. Le fauteuil roulant personnel 

du passager, les béquilles, les cannes et tous les autres dispositifs 

prothétiques indispensables au déplacement du 	passager sont 

transportés gratuitement. 

A cet effet, Air Algérie a mis en place un service d'assistance ((guichets 

MARHABA» au niveau de chaque aeroport national, dote d'un 

personnel qualifié et de moyens appropriés tels-que fauteuil roulant et 

camions HELP), pour assister les personnes handicapées et leur assurer 

toutes les prestations nécessaires gratuitement. 

Néanmoins, les personnes qui demandent une assistance sans pour 

autant être reellement invalides (juste pour beneficier d'un passage 

rapide au niveau du contrôle de police et des douanes) payent un 

supplement symbolique de 600 DZD au depart des aeroports d'Algerie 

Par contre, le service gratuit pour les passagers au depart de l'Europe, 

est supporté par les compagnies aériennes, et Air Algérie reçoit et 

honore les factures relatives à cette prestation de la part des services 

aéroportuaires chargés du traitement de cette catégorie de passagers. 



Aussi, une réduction de 50% sur les tarifs appliqués aux lignes 

intérieures est accordée à la personne handicapée 100% et son 

accompagnateur. Ces informations sont publiées sur le site airalgerie.dz  

dans la rubrique services speciaux/passagers a particularites 

3 	Tribunal criminel de la cour d'Adrar: 

une femme adulte handicapée mentale a été victime, durant les deux 

mois de juin et juillet 2016, de faits de torture avant d'être assassinée. 

six (06) auteurs de ces faits incriminés ont été poursuivis pour les chefs 
d'inculpation suivants: 

Quatre des six auteurs ont été poursuivis pour les crimes 

d'association de malfaiteurs formée ou établie dans le but de préparer 

un ou plusieurs crimes ,de sequestration accompagnee d'actes de 

torture, d'homicide volontaire, de torture physique sur personne 

séquestrée et de détention de personne sans ordre des autorités 

constituées et hors les cas où la loi permet ou ordonne de saisir des 

individus, suivant les articles 176, 177,254,261,262,263,291 et 293 du 
code pénal. 

Les deux auteurs restant ont été poursuivis pour non dénonciation de 

crime de non assistance volontaire a personne en danger suivant les 
articles 181 et 182/2 du code pénal. 

Tribunal criminel de la cour de Biskra: 

Un homme adulte handicapé mental a été victime, le 13 avril 2009, de 

faits de torture avant d'être assassinée, deux (02) auteurs de ces faits 
incrimines ont été poursuivis pour les chefs d'inculpation suivants 

Un des deux auteurs(père de la victime) a été poursuivi et puni pour 

torture suivie d'homicide volontaire suivant les articles 254, 262 et 
263/1 du code pénal.  

Le deuxième auteur (mère de la victime)a été poursuivie pour non 

dénonciation de crime de non assistance volontaire à personne en 
danger suivant les articles 181 et 182du code pénal.  

Les auteurs de ces actes ont été sanctionnés. 
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FORMULAIRE DE DEMANDE DU PASSEPORT ET DE LA CARTE NATIONALE D IDENTITE 

L ELECTRONIQUES ET BIOMETRIQUES 
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PASSEPORT 	 CARTE NATIONALE D'IDENTITE 	DOCUMENT DEMANDÉ 

A) ETAT CIVIL DU DEMANDEUR DU DOCUMENT 	 k3 	(1 

l.l'iLi*,iii(,.) 

II 	I 	I 	I 	Date de naissance 	
n 	

Féminin 	Masculin sexe 

Lieu de 

	

l'unr les I)CVufli 	''nées en Algérie 	
naissance 

(oinin une 	 \Vilaya 

Pou r les personnes nées à  

JC iLu. 
Anibassade/Coiisulat de (lanscriplion 	Pays de naissance 

---- .--- 

	

\u1(\c) 	 Iia '() 	 \Iuri() 	( 'libataira 	-itttation familiale 

, l) 

II. -Noni  <I, I e )ii L1 

12. Pivrin de I 'epun y 

14 
Groupe sanguin 	Couleur des cheveux 	 lcoulëur des yeuI 	Taille 

17 
Signes particuliers 

'O I 	I 	I 	Li 	u) 4slT kjC 	'« 19 'TT 	I S 
Nationalité d'origine Année d'obtention de la nationalité Algéric nue 	,scc//u/,cat acquise) Natiunalité 

actuelle 

I 	 JflSII L .2 1  
Code Postal Adresse 

I 	 I ,Il 
Debut de residence a cette adresse (Annee) Pays Vllle/Commune 

Profession 

iT 

Ein1i laveur 
fleinarquc i li1[s<I'talltc 

Renseigner les rubriques nom et prénom en Arabe et en Français. 

Renseigner les autres rubriques en Arabe ou en Français (utiliser une seule langue). 

Pour les femmes mariées, remplir les rubriques nom et prénom du conjoint. 

Pour les personnes mineures ayant un tuteur autre que les parents, remplir l'annexe «Tuteur Légal». 
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)R,MATJQN.PERSONNELLES D1J PERE 	 ...... 

Z7.NoInduI)è1'eI 	I 	I 	I 	I 	I 	I 	I 	I 	I 	I 	I 	I 	I 	I 	I 	I 
28.Prénon1(s)duPèIe[I  

I 	Nationalité actuelle du père 	Nationalité doritdne du père 

-eL .31 
Date de naissance du père 

/ 	 ivlois g- 	Joui 

Lieu de naissance du père 

Pour les personnes nées en Algérie (lu luu)  

	

Commune 	 Wilaya 

	

Pour les personnes nées ù l'étranger du pure) 	(ç») 

Pays de naissance 

.C1ÀI4:SpERsØNNELLES DE LA MERE 	 U 	 ( 

(ii33 

35.NondeIamère 	I 	I 	I 	 I 	I 	I 	I 	I 	I 	I 
36.Pi__énosn(s)delamère 

 

5Ul( 	il,3$ 	 U 

	

Nationalité actuelle de la mère 	Nationalité d'origine de la mère 

I_I_I_I 	Date de naissance de la mèree 

Lieu de naissance de la mère 

	

Pour les personnes nées en Algérie (la mère) 	() 	 U4U 	it 

	

Commune 	Wilaya 

	

Pour les personnes nées à l'étranger (la nièlu) 	() 

Pays de naissance 

Je déclare ui]'.mnellement que les rensuipnumun{s cOnttnuc dans tel te tiemende coni euthentiques. 

3( 	l jl 

&J 	 Signature du demandeur ou du tuteur 
.. 	 légal pour les mineurs 

s 223 222 	0 	in2ei M 
Toute fausse déclaration de ma part nfespose aux sanctions prévues par les art.iele.s 222 et 223 du code pénal 

www.interieui'rov,dz 



Le passager nécessitant une assistance particulière doit en informer l'agence au 

moment de la réservation ou au plus tard trois (03) jours avant la date prévue 

de son vol et doit se présenter à l'aéroport dès l'ouverture de l'enregistrement, 

afin de permettre à la compagnie d'assurer son assistance dans les meilleures 

conditions depuis l'aéroport de départ, lors de son installation à bord et jusqu'à 

son arrivée à destination. Cette assistance particulière concerne les civières, 
ambulance, fauteuils roulants, etc... 

Le nombre de fauteuils roulants est limité selon le type d'appareil, à un (01) 

pour les avions de type ATR et à quatre (04) pour les plus gros porteurs. 

Le fauteuil roulant personnel du passager, les béquilles, les cannes et tous les 

autres dispositifs prothétiques indispensables au déplacement du 

passager sont transportés gratuitement. 

Il existe quatre (04) types de passagers à mobilité réduite nécessitant un 

fauteuil roulant et une assistance spéciale de la compagnie 

Passager ne pouvant se déplacer ni sur le tarmac ni en cabine, nécessitant un 

fauteuil roulant en permanence de et vers l'avion et devant être transporté et 

installé en cabine. Ce dernier doit préciser s'il voyage avec son propre 

équipement et si ce dernier est actionné par une batterie. 

Passager nécessitant un fauteuil roulant sur le tarmac, mais pas à bord, ne 

pouvant ni monter ni descendre la passerelle, pouvant se déplacer en cabine 

par ses propres moyens, mais nécessitant un fauteuil roulant. 

Passager pouvant se déplacer sur la RAMP et à bord, nécessitant une 
assistance. 

Passager pouvant monter et descendre la passerelle et se déplacer en cabine 

par ses propres moyens, mais nécessitant un fauteuil roulant pour son 
déplacement de et vers l'avion. 

Le passager qui ne peut pas voyager assis, ouvre droit au transport par civière, 
sous réserve de: 

Satisfaire aux conditions de voyage avec présentation d'une autorisation 
médicale attestant de sa capacité à voyager. 

Être accompagné d'un médecin, d'un membre qualifié du personnel infirmier 

ou d'une personne capable de lui prodiguer les soins dont il peut avoir besoin 
au cours du voyage. 

1 



Le transport en civière est soumis à des conditions de vente, de transport et 

une franchise bagage particulière, veuillez vous adresser à une agence Air 

Algerie pour plus de details ou appeler notre Call Center.  

PASSACEFS 

Les passagers non voyants peuvent voyager d'une manière ordinaire et 

accompagnes de façon permanente d'un agent d'escale pour leur faciliter les 

formalités de police, de douane, l'accès en zone d'embarquement et leurs 

installations à bord. Sauf s'ils nécessitent une aide particulière. 
Pssaqe' nc1'-  voyant accompagnéd'un chien  

Le chien accompagnant le passager non voyant peut être admis en cabine, à 

condition qu'il ait les documents de voyage exigés, qu'il soit correctement 

harnache, musele et voyage au pied de son maître 

Il sera admis au transport en plus de la franchise bagage du passager, SANS 

AUCUNE TAXATION Ni FRAIS SUPPLÉMENTAIRES. 

Les informations relatives aux exigences des États ainsi que les réglementations 

propres aux transporteurs figurent dans la "reglementation IATA pour le 

transport des animaux vivants", veuillez vous renseigner au niveau des agences 

Air Algérie ou aux escales. 

PAS 	 E L 

Le passager malentendant doit presenter un certificat medical attestant de sa 

surdité, ou par carte délivrée par un organisme ou association compétente. 

Ces passagers font l'objet d'une assistance particulière à l'escale depuis 

l'enregistrement et jusqu'a leur installation a bord par le personnel d'escale 

d'Air Algerie, y compris a travers les formalites de police et de douanes 

Le chien accompagnant le passager peut-être admis en cabine, à condition qu'il 

ait les documents de voyage exigés, qu'il soit correctement harnaché, muselé 

et voyage au pied de son maître 

Il sera admis au transport en plus de la franchise bagage du passager, SANS 

AUCUNE TAXATION NI FRAIS SUPPLÉMENTAIRES. 

LS 	 : 	 : 

Les passagers I.M.0 sont acceptés à bord sous certaines conditions liées à leur 

état de santé et peuvent voyager sans assistance, s'ils sont en mesure et 

capables de comprendre et d'appliquer les instructions de sécurité. 

Si ces conditions ne sont pas remplies, ils doivent être accompagnés d'une 
personne habilitée ou d'un assistant de sécurité. 


